
 

 

 
 
 
 
 

 

L’APRES ELECTIONS 
PROFESSIONNELLES : 
ORGANISATION DU CST LOCAL 
 
Les élections professionnelles ont eu lieu, les membres de votre CST local sont élus que devez -
vous faire à présent ? 
 
 

1. Organiser un tirage au sort si une partie ou la totalité des 
sièges n’a pas pu être pourvue par voie d’élection 

 
Dans l’hypothèse où une partie ou la totalité des sièges n’a pu être pourvue par voie d’élection (en 

cas de carence de listes de candidats ou faute de candidats en nombre suffisant…), le CST est 

complété par tirage au sort parmi les électeurs qui remplissent les conditions d’éligibilité. 

 

Le jour, l'heure et le lieu de tirage au sort sont annoncés au moins 8 jours à l'avance par affichage 

dans les locaux administratifs. Tout électeur au CST peut y assister. Le tirage au sort est effectué par 

l'autorité territoriale ou son représentant. Si un bureau central de vote a été mis en place, ses 

membres sont convoqués pour assister au tirage au sort. 

 

Si les agents désignés par le sort n'acceptent pas leur nomination, les sièges vacants des 

représentants du personnel sont attribués à des représentants des collectivités ou des établissements 

dont relève le personnel. 

 

Afin d’éviter que les sièges vacants soient attribués à un représentant du collège employeur, 
il est conseillé à la collectivité ou à l’établissement d’anticiper en tirant au sort un plus grand 
nombre de noms que de sièges à pourvoir. 

 
 

2. Arrêter la composition du CST 
 

Il est conseillé de prendre (ou de modifier) l’arrêté portant composition du CST : désignation des 

représentants du collège employeur et prise en compte des représentants du personnel élus. 

 

Contenu de l’arrêté portant composition du CST : 

- Désignation des représentants du collège employeur, 

- Mention des représentants du personnel élus, 

Note d’information 
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- Désignation du Président du CST (autorité territoriale ou son représentant, parmi les 

membres de l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement) et de son éventuel 

suppléant. 

 

Cf modèle d’arrêté ci-dessous. 

 

 

3. Installer le CST 
 

Aucune disposition ne précise de délai d’installation du CST. 

 

Lors de la première séance du CST, il conviendra d’établir et d’adopter un règlement intérieur de 

fonctionnement.  

 

Un modèle de règlement intérieur sera mis à votre disposition début janvier.  

 

 

4. Préparer la gestion des nouveaux droits syndicaux 
 
A la suite du renouvellement général des comités sociaux territoriaux, la collectivité territoriale, 
attribue un crédit de temps syndical aux organisations syndicales, compte tenu de leur 
représentativité lors de l’élection.   
Le montant de ce crédit de temps est reconduit chaque année jusqu’aux élections suivantes sauf en 
cas de modification du périmètre du comité social territorial ou variation de plus de 20% des effectifs. 
 

4.1. Le calcul des autorisations d’absence pour les réunions des 
structures syndicales locales : ASA17 (Article 17 du décret n°85-397 
du 3 avril 1985) 

 

L’article 100-1 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 institue un contingent d’heures permettant aux 

représentants du personnel de participer aux réunions de leur syndicat. Dès lors qu’une collectivité 

est dotée d’un CST local, elle doit calculer, attribuer, gérer et assumer financièrement ce crédit 

d’heures appelé « ASA17 », par référence à l’article 17 du décret d’application n°85-397 du 3 avril 

1985. 

Le contingent d'autorisations d'absence est calculé au niveau de chaque CST, proportionnellement 

au nombre d'électeurs inscrits sur la liste électorale du CST, à raison d'une heure d'autorisation 

d'absence pour 1 000 heures de travail accomplies par ceux-ci (hors heures supplémentaires). 

 

Ce contingent, une fois calculé, est ensuite réparti, selon les résultats aux élections du CST, entre les 

organisations syndicales de la façon suivante : 

- La moitié du crédit : répartition proportionnelle au nombre de sièges détenus. 

- L’autre moitié du crédit : répartition proportionnelle au nombre de voix obtenues. 

 

Chaque organisation attribue ensuite librement son crédit, par convocation des agents relevant de 

ce CST aux réunions des instances concernées. 
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4.2. La gestion des autorisations d’absence des membres du CST : 
ASA18 (Article 18 du décret n°85-397 du 3 avril 1985) 

 

Une autorisation d’absence est accordée de plein droit aux représentants du personnel, titulaires ou 
suppléants, appelés à prendre part aux séances du CST pour leur permettre de participer aux 
réunions sur simple présentation de leur convocation. 
 
La durée de cette autorisation comprend, outre les délais de route et la durée prévisible de la 
réunion, un temps égal à cette durée pour permettre aux intéressés d’assurer la préparation et le 
compte rendu des travaux. 
 

 

4.3. La mise en place d’une formation des membres en matière d’hygiène et 
de sécurité (Décret n°2016-1624 du 29 novembre 2016) 

 
A chaque nouveau mandat, les représentants du personnel siégeant au sein du CST doivent 
bénéficier d’une formation de : 
- 5 jours concernant l’hygiène la sécurité et les conditions de travail, 
- 2 jours spécifiques aux Risques Psycho-Sociaux (RPS). 

Chaque représentant peut choisir son organisme de formation pour 2 des 5 jours. 

 

Cette formation ainsi que les frais de déplacement et d’hébergement sont à la charge de 

l’employeur, qui doit alors contacter des organismes de formation habilités (dont le CNFPT qui 

propose une formation payante). 

 

Pour plus d’informations merci de consulter la page dédiée au droit syndical du site internet de la 

Maison des Communes. 

 
 
 
  

https://www.maisondescommunes85.fr/carriere-statut/gestion-ressources-humaines/droits-et-obligations-fonctionnaires/droit-syndical
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Arrêté portant composition du Comité social territorial de … 
 
LE MAIRE / LE PRESIDENT DE …, 

 

Vu le Code général de la Fonction publique ; 

Vu le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics ; 

Vu le résultat des élections professionnelles du …/…/… ; 

Vu la délibération du Conseil municipal/communautaire en date du ……………….. créant le CST 
et fixant sa composition, fixant à … le nombre des représentants titulaires (et suppléants) du 
personnel au CST et à … le nombre de représentants titulaires du collège employeur ; 

Considérant qu’il appartient à l’autorité investie du pouvoir de nomination de désigner, parmi les 
membres de l’organe délibérant et les agents de la collectivité ou de l’établissement, les 
représentants des collectivités et établissements relevant du CST placé auprès de …  ; 

 
ARRÊTE : 

 
Article 1er : Sont désignés en tant que représentants de la collectivité/établissement, pour siéger au 
sein du Comité social territorial placé auprès de la collectivité de ……… : 
 

▪ REPRESENTANTS TITULAIRES 
- M…. (Nom, Prénom), qualité 
 

▪ REPRESENTANTS SUPPLEANTS 
- M…. (Nom, Prénom), qualité 
 
Article 2 : Ont été élus, lors du scrutin du …/…/…, en qualité de représentants du personnel pour 
siéger au sein du Comité social territorial placé auprès de la collectivité de … : 
 

▪ REPRESENTANTS TITULAIRES 
- M…. (Nom, Prénom), qualité 
 

▪ REPRESENTANTS SUPPLEANTS 
- M…. (Nom, Prénom), qualité 
 
Article 3 : La présidence du Comité social territorial est assurée par …….. 
 
Article 4 : Le Directeur Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux 
intéressés et transmis au Représentant de l'Etat. 
 
 
      Fait à .................................... le ……………… 
 Le Maire/Le Président 
 (Nom et prénom du signataire) 
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